
MRC de
Montmagny

Avis public est, par F P'é-t-"-19 donné pa.r le soussigné, que lors d'une séance ordinaire du conseil qui s,est tenue le12 NoVEMBRE 2019 À lgHoo, à la salle 302 de ?ioirËà M.or"-Ëàr"-"-g*,-;;" au 6, rue sr-Jean-Baptiste Est,Mo-ntmagny, le rfulement lntkulé :, << Règlement no 201g-g4 porbnt sur ta iémunémtion des membres du conseit de IaMRC de Montmagny>> a été adopté.

ce règlement vise à établir la rémunération de base et l'allocation des dépenses du préfeÇ du préfet suppléant, des maireset autres représentants ainsi que la rémunéraflon additionnelle.

Le règlement no 2019'94 aura pour effet de remplacer le règlement noo2010-67 et ses amendements.

La rémunératlon de base et l'allocation de dépenses actuelles ainsi que celles proposées sont les sulvantes :

La rémunération additionnelle actuelle ainsi que celles proposée est la suivante :

Les comi!és et lës commissions.donnant droità un jeton de présence ne-sont plus déterminés au r\,lement. par contre, lesélus ont droit à un jeton de présence çsàur si lbrganisme 
"n 

uuir. un) s'irs ,ont rurtÀs d,un organlsme mandataire de [aMRC' d'un organisrne supramunlcipal àu de tout àutre organlsme sila'personne y u àte àxpressément désignée par la MRC.Les élus mandataires (déslgnés) obtlennent reul. mànait}ilàs-oiution du conseil municipal.

Le niglement prévoit également que ;

'/ le préfet suppléant reçoit une rému4ération egale à celle du maire lorsqu,il le remplace pour une période d,au moinstrentq (30) Jours consécutifs. cette rémunératiôn eJuËËÉJi compter du trenre-et-ùnième (31e) jour de remptacement
lii?',:ijiffffiffi re rempracemêni, r-u 

'e'unèiuil;; ;;ài5ii,i;â;;rlËuii,o,.ut" du nômn," de jours qu,aura

r' à compter du ler janvier 2020, les rémunérations seront lndexées annuellement, en fonction de l,lndice des prix à laconsommation publlé par statistiqug canada pour la région aé quooec Àil;ùil];É àe t.annee précédenre. L,indexationannuelle ne pourra être lnférieu re à z o/o, avvevv s rvr ] u

,r Le règlement entre en vigueur le lel janvier 2020.

AVIS PUBLIC

2019.

ce règlement au bureau de la MRC de Montmagny, situé au

DONNÉ À NOTTUNENY, CE

Poste Rémunératiorr antérieure Rémunération
Nosveau règlement

Explication de la
rémunération

proposéede base

conseil ou
cornlté OU commlsslon OU représentant

T6
(+ I 009.04 pour allocatlon de

248.82
(+ L24.41 $/séance pour allocation de

(+ L24,47 g/séance pour allocation de

(+ 9 151.22 de

(+ L42.16 $/séance pour

284.32
(+ 142.t6 g/séance poqr

Augment.ition
atbibuable à la

nouvelle lmposltjon de
l'allocation de dépense

au fêdêral (Loi de
Ilmpôt sur le revenu)
(N.8. : Allocation de

dépense est
déterminée par la Loi
sur le traitement des

élus municipaux.)

Préfet suppléant ou
séance dU consell

maire qui pÉside

ou membres conseil -
Séance du conseil ou réunion de comité
ou commlssion ou représentant désigné

suppléant et maire ou
subs0hrt du maire - réunion de travail

173.04 g/séance
(+ 86.52 g/séance pour allocation de

dépenses)

L97.74 g/seance
(+ 98.87 g/séance pour allocation

de dépenses)

(+ 31.53 g/séance pour allocation de
63.96 g/réunion

(+ 31.98 g/séance pour allocation
de dépenses)

l,lancy et sec réta i re-tréso rière

nt les heures régulières de bureau, ou sur le site Internet de


